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TARIFS DANSE- L-FY SARLU 2025-2026 
 

ADHESION : 20.000 AR 

 

TARIFS DANSE  

 

DUREE : 1H 
 

TARIFS SEANCE MENSUEL TRIMESTRIEL ANNUEL (10 

mois) 

1 Discipline/mois 

1h de cours par 

semaine 

20,000 Ar 60,000 Ar 

 

Famille + 3 : 55.000 AR 

170,000 Ar 

(soit 56,666 Ar/mois) 

 

155,000 Ar 

(soit 51,666 Ar/mois) 

 

500,000Ar 

(soit 

50,000Ar/mois) 

2 Disciplines/mois 

2h de cours par 

semaine 

20,000Ar 110,000 Ar 

(soit 

55,000Ar/discipline) 

 

300.000 Ar 

(soit 

50,000Ar/discipline) 

950,000 Ar 

(soit 95,000 

Ar/mois) 

3 Disciplines/mois 

3h de cours par 

semaine 

20,000 Ar 150.000 Ar 

(soit 50,000 

Ar/discipline) 

430.000 Ar 

(soit  

47,777Ar/discipline) 

1.350.000 Ar 

(soit 135,000 

Ar/mois) 

 

PERFECT YOUR DANCE ADOS & ADULTES 

 

DUREE : 1H15 

 

TARIFS SEANCE MENSUEL TRIMESTRIEL 

1h15 de cours par 

semaine 

25,000 AR 70,000 R 200.000 Ar 

 

(soit  66,666 

Ar/mois) 

 

CONTEMPORAINE, HEELS 

(ADO & ADULTES) 

 

DUREE : 1H – 1H15 

TARIFS SEANCE  MENSUEL TRIMESTRIEL 

1 Discipline/mois 

1h de cours par 

semaine  

 

25,000 AR 70,000 R 200,000 Ar 

 

(soit  66,666 

Ar/mois) 

2 Disciplines/mois 

2h de cours par 

semaine 

25,000 AR 130,000 AR 

 

(soit  67,500Ar/mois) 

380,000 AR 

 

(soit  63,333 

Ar/mois) 

 

DANSE + PYD, CONTEMPORAINE OU HEELS : 120.000 AR 
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ARTICLE 1 – PAIEMENT DES COURS 

 

Les cours doivent être réglés à l’avance ou au plus tard le 15 de chaque mois. La 

ponctualité des paiements est essentielle au bon fonctionnement du studio. 

 

Afin de permettre aux familles de mieux gérer leur budget, le studio propose plusieurs 

formules : mensuelle, trimestrielle ou annuelle. 

 

Toute année entamée est considérée comme due. Les absences ne peuvent donner lieu à 

aucune réduction ni remboursement, sauf cas exceptionnels, justifiés et acceptés 

préalablement par le professeur. 

 

Des stages, ateliers et workshops peuvent être organisés pendant les vacances scolaires ou 

certains week-ends. Ces activités feront l’objet d’une tarification spécifique et nécessitent une 

inscription distincte. 

 

Les cours sont dispensés de septembre à juin. Des cours de vacances peuvent être proposés 

en juillet et/ou août, avec une tarification différente. 
 


